
Morlanwelz, le 01 juin 2012

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL.-

SEANCE DU 04 JUIN 2012.-

Madame, Monsieur,

Nous vous proposons de porter les points complémentaires ci-après à l’ordre du jour de 
la séance du Conseil communal du lundi 04 juin 2012 :

ORDRE DU JOUR.-

SEANCE PUBLIQUE :

Intercommunale IDEA – Assemblée générale du 28 juin 2011.-

L’Intercommunale IDEA tiendra une assemblée générale le jeudi 28 juin 2011 ayant à 
son ordre du jour les points suivants :

1. Rapport d’activités du Conseil d’administration pour l’exercice 2011 ;
2. Présentation des bilans et comptes de résultats 2011 ;
3. Rapport du Réviseur ;
4. Approbation des bilans et comptes de résultats 2011 ;
5. Décharge à donner aux Administrateurs et au Réviseur ;
6. Modification statutaire IDEA : Objet social – Décision de principe
7. Composition du Conseil d’administration – Modifications ;
8. Financement des investissements d’efficacité énergétique concernant le 

patrimoine immobilier des associés communaux du secteur Participations III.B 
associés à la Centrale d’Achat d’Energie (IPFH)

a. Approbation de la procédure à suivre
b. Approbation des missions et des tarifs in house ;
9. Structuration de l’ensemble des tarifs in house applicables dans le cadre de 

diverses prestations pour les communes associées ;
10. Détermination des tarifs applicables dans le cadre de diverses prestations pour 

les communes associées à l’IDEA – Livre B – Bureau d’Etudes et Réalisation –
Prestations de géomètre ;

11. Détermination des tarifs in house applicables dans le cadre de diverses 
prestations pour les communes associées à l’IDEA – Livre C – Mission d’audit 
énergétique, Etude de préfaisabilité, Cadastre énergétique, Campagne de 
mesure, Etude thermographique, Etude de faisabilité PEB, mission de 
Responsable PEB ;

12. Détermination des tarifs applicables dans le cadre de diverses prestations pour 
les communes associées – Livre D – Aménagement du Territoire et Urbanisme –
Missions d’établissements des dossiers d’acquisition des emprises, de locations 
et autres transactions – Tarif complémentaire

13. Affiliation des Cpas au secteur historique de l’Intercommunale IDEA (en fonction 
des demandes des Cpas des communes associées à l’Intercommunale IDEA.
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L’article L 1523-12 § 1er du Code de la Démocratie Locale précise que l’absence de 
délibération du Conseil communal en ce qui concerne l’approbation des comptes, le vote 
de la décharge aux administrateurs et aux membres du Collège visé à l’article L 1523-
24, les questions relatives au plan stratégique est considérée comme une abstention de 
la part de l’associé en cause.

La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Secrétaire 
communal.

Le Conseil communal est appelé à délibérer sur les points de l’ordre du jour.

Un projet de délibération est versé dans le dossier.

*****************************

Intercommunale IGRETEC – Assemblée générale du 29 juin 2012.-

L’Intercommunale IGRETEC tiendra une assemblée générale ordinaire le vendredi 29 
juin 2012 ayant à son ordre du jour les points suivants :

1. Affiliations / Administrateurs ;
2. Comptes annuels consolidés arrêtés au 31/12/2011 – rapport de gestion du 

Conseil d’administration – rapport du Collège des contrôleurs aux comptes ;
3. Approbation des comptes annuels consolidés arrêtés au 31/12/2011 ;
4. Décharge à donner aux membres du Conseil d’administration et du Collège des 

contrôleurs aux comptes pour l’exercice de leur mandat au cours de l’exercice 
2011 ;

5. Participation d’Igretec à la création d’une ressourcerie ;
6. Participation d’Igretec à la création d’une SCRL de Coworking ;
7. In House – Tarification.

L’article L 1523-12 & 1er du Code de la Démocratie Locale précise que l’absence de 
délibération du Conseil communal en ce qui concerne l’approbation des comptes, le vote 
de la décharge aux administrateurs et aux membres du Collège visé à l’article L 1523-
24, les questions relatives au plan stratégique est considérée comme une abstention de 
la part de l’associé en cause.

La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Secrétaire 
communal.

Le Conseil communal est appelé à délibérer sur les points 1, 3, 4, 5, 6 et 7 de l’ordre du 
jour.

Un projet de délibération est versé dans le dossier.

*****************************

Intercommunale IPFH – Assemblée générale du 29 juin 2012.-

L’Intercommunale IPFH tiendra une assemblée générale ordinaire le vendredi 29 juin 
2012 ayant à son ordre du jour les points suivants :



1. Rapport du Conseil d’administration et du Réviseur d’entreprises ;
2. Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2011 ;
3. Décharge à donner aux membres des organes de gestion et de contrôle ainsi 

qu’au réviseur pour l’exercice de leur mandat au cours de l’année 2011 ;
4. Recommandations du Comité de rémunération ;
5. Nominations statutaires.

L’article L 1523-12 & 1er du Code de la Démocratie Locale précise que l’absence de 
délibération du Conseil communal en ce qui concerne l’approbation des comptes, le vote 
de la décharge aux administrateurs et aux membres du Collège visé à l’article L 1523-
24, les questions relatives au plan stratégique est considérée comme une abstention de 
la part de l’associé en cause.

La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Secrétaire 
communal.

Le Conseil communal est appelé à délibérer sur les points 2 et 3 de l’ordre du jour.

Un projet de délibération est versé dans le dossier.

*****************************

Intercommunale HYGEA – Assemblée générale du 28 juin 2012.-

L’Intercommunale HYGEA tiendra une assemblée générale le jeudi 28 juin 2012 ayant à 
son ordre du jour les points suivants :

6. Rapport d’activités du Conseil d’administration pour l’exercice 2011 ;
7. Présentation des Bilans et comptes de résultat 2011 ;
8. Rapport du Réviseur ;
9. Approbation des Bilans et comptes de Résultats 2011 ;
10.Décharge à donner aux Administrateurs et au Réviseur ;
11.Code de la Démocratie locale et de la décentralisation – Jetons de présence des 

administrateurs - Emoluments.

L’article L 1523-12 & 1er du Code de la Démocratie Locale précise que l’absence de 
délibération du Conseil communal en ce qui concerne l’approbation des comptes, le vote 
de la décharge aux administrateurs et aux membres du Collège visé à l’article L 1523-
24, les questions relatives au plan stratégique est considérée comme une abstention de 
la part de l’associé en cause.

La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Secrétaire 
communal.

Le Conseil communal est appelé à délibérer sur les points de l’ordre du jour.

Un projet de délibération est versé dans le dossier.

*****************************

RECTIFICATIF TITRE ET COMMENTAIRE POINT 14



14. « Achat d’une cureuse» - Conditions et mode de passation de marché – Avis de 
marché Décision – Approbation – Dossier 20120030.-

Nous soumettons à votre approbation

Le mode de passation du marché  « Achat d’une cureuse » ainsi que l’avis de marché.

Le marché est passé par « appel d’offres ». 

La dépense est estimée à  249.986,00.- €  T.V.A.C.

Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2012, article 421/743-98.   

.

Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché ainsi 
que l’avis de marché.

Le Secrétaire communal, Le Bourgmestre,

M. BURION J. FAUCONNIER


